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Vos droits

CONFLIT DE
VOISINAGE
Agir grâce
à la médiation

«Nous avons de nouveaux voisins
avec lesquels les relations sont
difficiles; ils sont bruyants. Plus

encore leur chien nous dérange
dans notre propre jardin. A qui
nous adresser? A un juge ou à un
médiateur?» Michèle, Cortaillod (NE)

4b

Sylviane
Wehrli
Juriste,

ancienne

juge de paix

Les compétences d'un juge ou
d'un médiateur ne sont pas tout
à fait semblables et, d'une
certaine manière, on peut considérer

que la médiation a un champ
d'application plus vaste que la

justice.
Pour déposer une plainte

pénale, la première condition est

que le comportement reproché
soit sanctionné par la loi pénale.
Tel n'est pas le cas de l'impolitesse,

pour autant qu'il ne
s'agisse pas d'injure, de calomnie

ou de diffamation. Tel n'est

pas le cas non plus de l'intrusion
du chien dans le jardin, sauf s'il

provoque des dégâts importants
ou blesse une personne.

Le juge civil ne peut pas
régler tous les différends qui
surgissent entre des personnes. Il
ne peut être saisi que lorsque la

loi civile le prévoit et qu'il peut
rendre un jugement qui puisse
être exécuté sous autorité de
justice. Les deux comportements

ci-dessus ne s'y prêtent pas, sauf,
à nouveau, s'il est possible de

demander réparation des

dommages causés par le chien. Dans
les conflits de voisinage, le juge
civil peut être saisi, par exemple,

pour l'obligation de respecter
une servitude ou pour l'étayage
de plantations non conformes à

la loi.
Dans le cas d'un voisin peu

poli et peu prévenant, mais

n'ayant pas causé de dommage
relevant de la justice civile ou
pénale, la médiation est la voie
à suivre pour tenter de trouver

une solution. Le médiateur

peut intervenir dans tout différend,

il peut recevoir toute sorte
de plainte, indépendamment
de la loi. La seule condition de

base est que les deux personnes
acceptent le principe de la
médiation. Par son écoute et sa

disponibilité, le médiateur favorise

un climat permettant aux
personnes en conflit de se parler, de

s'exprimer sur ce qui s'est passé

et finalement, de trouver un
accord, qui sera exécuté par leur
seule volonté.

La médiation n'est possible
qu'avec l'accord des deux parties.
Si l'une refuse de se présenter
chez le médiateur, la médiation
ne peut avoir lieu, tandis que le

juge peut rendre une décision,
même en l'absence d'une partie.

Une différence de procédure
importante est également que
le juge peut faire exécuter une
décision judiciaire sous autorité
de justice, ce qui n'est pas le cas

de la médiation.
Dans la nouvelle procédure

civile fédérale, il est prévu que,
si toutes les parties en font la

demande, la procédure de
conciliation est remplacée par une
médiation et que, dans certaines

circonstances, le juge peut
interrompre un procès et inviter les

parties à tenter de trouver une
solution par la médiation.

Générations 38 juin 201 1


	Vos droits

